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Le 16 juin 2008 
 

Télétravail : La CFE-CGC AED s’implique 
chez Thales Alenia Space 

 
Dans le cadre des Assises du Numérique, Eric Besson, 
secrétaire d’Etat chargé de la Prospective, de l’Evaluation des 
politiques publiques et du Développement de l’économie 
numérique souhaite promouvoir le télétravail. 

La CFE-CGC a largement anticipé cette réflexion puisqu’elle a 
pris une part active pour introduire le télétravail dans de 
grandes entreprises françaises. La CFE-CGC Aéronautique 
Espace Défense s’est aussi engagée et a été à l’origine du 
lancement d’une expérimentation au sein du site de Toulouse 
de Thales Alenia Space. 

La pratique du télétravail aura des impacts très positifs sur 
l’environnement (transports, CO2, …), sur les conditions de 
travail (stress…) et sur l’aménagement du territoire. 

La mise en place administrative est cadrée grâce à l’accord 
interprofessionnel signé par les partenaires sociaux le 19 juillet 
2005, mais il reste encore des freins, variables selon les 
entreprises :  

les TPE/ PME sont souvent confrontées aux coûts liés à 
la mise en place d’outils de connexion à distance sécurisés, 
freinant ainsi leur réflexion sur le télétravail.  

les grands groupes industriels restent encore trop 
timides face à ces nouvelles conditions de travail. 

A fin de promouvoir le télétravail, le gouvernement doit :  

communiquer plus fortement sur le sujet afin de faire 
changer les mentalités ; 

donner les moyens  à toutes les entreprises de mettre 
en œuvre le télétravail ; 

développer les accès numériques performants dans les 
communes éloignées des grandes villes ; 

introduire de nouvelles mesures incitatives pour les 
entreprises afin de favoriser sa mise en place. 

Le télétravail n’est certainement pas la solution unique, mais 
participera grandement au désengorgement des gros centres-
villes et pourra participer à une stabilité d’implantation des 
salariés en zone rurale. 
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